Responsable de projet dans un accueil extrascolaire agréé
Quels sont les titres reconnus pour accéder à ce poste[footnoteRef:1]? [1:  Article 6 de l’arrêté du 3 décembre 2003 : https://www.one.be/fileadmin/user_upload/siteone/PRO/ATL/Arrete_3-12-2003_-_Coordination_accueil_des_enfants_temps_libre_et_soutien_extrascolaire.pdf
] 

· Enseignement supérieur : tout diplôme ou certificat de fin d'études du niveau de l'enseignement supérieur social, psychopédagogique ou en éducation physique au moins de type court, de plein exercice ou de promotion sociale.
· Brevet de coordinateur(trice) de centres de vacances (BCCV) 
· Brevet d'aptitude à la gestion de projets et de programmes culturels (BAGIC), délivré par l'administration de la culture et de l'éducation permanente du Ministère de la Communauté française; 
· Directeur(trice) de maison d'enfants (diplôme IFAPME jusqu’en 2019)
· Coordinateur(trice) de centre de jeunes, qualifié(e) de type 1 ou de type 2, reconnu(e) en vertu du décret du 20 juillet 2000 
· Brevet de coordinateur(trice) d’école de devoirs
En cas de doute, une copie du diplôme peut être envoyé à Mme WAUTERS par mail perrine.wauters@one.be pour confirmation.

Le ou la responsable de projet étant titulaire d’un des titres reconnus pour exercer sa fonction doit suivre 50h de formation continuée par période de 3 ans tout au long de sa carrière.
Comment se former ?
Via le catalogue des formations de l’ONE disponible sur https://www.one.be/fileadmin/user_upload/siteone/PRO/Brochures/formations-continues-atl-2024-2025.pdf
Les formations accessibles aux responsables de projet sont identifiées par la lettre K dans le catalogue.
Plus d’infos ?
02/542 15 62 ou 02/542 15 64 ou 02/ 542 18 21
formationscontinues@one.be
https://www.one.be/professionnel/accueil-temps-libre/accueil-extrascolaire/la-formation/

